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Rampe d’accès coulissante 

Trait d’Union tiroir  
rampe encastrée pour franchir une marche 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Apporte une solution d’accessibilité lors d’impossibilité de tout mettre à même niveau ou impossibilité de concevoir 
une rampe d’accès au pourcentage de pente réglementaire.  

Empiète momentanément sur la voie publique (le temps du passage de la personne en fauteuil roulant). 

Marche recouvrable par carrelage ou tapis fin, ou livrée avec revêtement aluminium.  

Pas de perte de surface commerciale. 

Encastrée dans le seuil, facilement et rapidement posée. 

Entretien limité (graissage charnières, changement piles dans la borne d’appel). 

 

 

 

Cadre légal : 

Arrêté du 8/12/2014 Article 2 II : Non dérogatoire si pente maximale de 10% sur moins de 2 mètres 

Arrêté du 8/12/2014 Article 4 II : Une rampe amovible ou encastrée est assortie d'un dispositif permettant à la personne 

handicapée de signaler sa présence telle qu'une sonnette &..  L'usager est informé de la prise en compte de son appel. 
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DE D'EMPLOI 

Mode d’emploi : 
 

La personne en fauteuil roulant signale sa présence en appuyant sur la borne d’appel.  
Une personne de l’établissement vient tirer à l’aide des sangles de manSuvre deux rampes* qui coulissent dans le boîtier 

métallique d’installation.  
Une aide au franchissement peut être proposée. 

Les deux rampes* sont repliées après passage afin de libérer la voie publique. 

 

Caractéristiques techniques générales : 
 

Franchissement d’une marche (ou deux), hauteur comprise entre 6 cm et 30 cm.  
Dimensions : largeur de 80 à 140 cm – longueur de 80 à 180 cm.  

Grâce aux deux rampes*, cette solution s’adapte au dévers et à la pente des trottoirs – lors de forts dévers, les rampes sont 

biseautées.  

Charge admissible : 300 Kg. Modèles renforcés en option. 

La rampe tiroir est encastrée et scellée dans la marche puis recouverte d’un support (carrelage, tapis, parquet...) de faible 

épaisseur (maximum 2 cm). Seul le bandeau en nez de marche sera visible. La rampe tiroir peut aussi être livrée avec un 

revêtement supérieur en aluminium antidérapant ou tapis caoutchouc. Recouvrable à partir de 8 cm de hauteur de marche. 

Une signalétique contrastée est apposée sur chaque rampe à destination des personnes mal voyantes. 

 

Options et variantes : 
 

Verrouillage 

Bavette en matière spécifique 

Coloris selon nuancier RAL 

Borne d’appel (avec retour d’appel comme exigé par la réglementation) 
Existe aussi les modèles 

- Rampe d’accès rabattable Trait d’Union simple marche 

- Rampe d’accès rabattable Trait d’Union double marche 

- Rampe d’accès automatique Trait d’Union 

- Plan inclinable manuel et automatique 

 

 

*Certains modèles sont munis de 3 tiers de rampe en fonction de leur longueur et de la largeur  

 

Contactez-nous pour analyse du site, avis technique et préconisation de la solution adaptée vis-à-vis de la 

réglementation et de l’utilisation par une personne en fauteuil roulant. 

Fourniture, décaissement et pose de la rampe tiroir ou fourniture seule de la rampe tiroir. 

Fabrication française  

 

Revêtement aluminium 

Repliée Dépliée 
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